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Ma�trise de l’�nergie dans les b�timents

• L’usage des b�timents (r�sidentiel & tertiaire) est 
responsable de :
– 43% des consommations d’�nergie en France
– 25% des �missions de gaz � effet de serre

• Les utilisations de l’�nergie dans les b�timents : 
– Chauffage, eau chaude sanitaire, ventilation, climatisation, 

�clairage…

• Les objectifs de la directive (2002/91/EC) sont :
– am�liorer la performance �nerg�tique des b�timents
– faire converger les standards �nerg�tiques des pays membres
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Le diagnostic de performance �nerg�tique

L’�tiquette �nergie,
l’id�e n’est pas nouvelle !

= document de pr�sentation des 
consommations d’�nergie situ�es sur 
une �chelle

Principal ratio utilis� : kWh/m2/an
�galement : kgCO2/m2/an

Classement de la performance sur une 
�chelle de A � G
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Diagnostic de performance �nerg�tique :
Directive europ�enne

• Un document d’information pour les occupants
– Qui caract�rise la performance �nerg�tique du logement
– Qui la compare � des valeurs de r�f�rences (�tiquette �nergie)
– Qui fournit des recommandations d’am�lioration (gestion et travaux)

• Un document qui sera exigible
– Pour les b�timents neufs
– A la vente de b�timents existants
– A chaque mise en location
– Pour les b�timents publics de plus de 1000 m� (affichage obligatoire)

• Un document qui devra �tre vieux de moins de 10 ans
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Calendrier d’application

• B�timents existants propos�s � la vente :

– 1er novembre 2006 (arr�t�s du 15 sept. 2006)

• B�timents propos�s � la location (nouveau contrat ou 
renouvellement)

– 1er juillet 2007 (arr�t� du 3 mai 2007)

• B�timents neufs (� la r�ception de travaux)

– 1er juillet 2007 (arr�t� du 21 sept. 2007)

• B�timents publics

– 2 janvier 2008 (arr�t� du 7 d�c. 2007)
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Les bâtiments concernés

Les b�timents qui remplissent simultan�ment les 3 conditions :
– Les b�timents exploit�s ou poss�d�s par une puissance publique (�tat, 

collectivit�s, EPIC…)

– Les ERP de cat�gorie 1 � 4

– De plus de 1000m2 de SHON

Sont exclus : 
- les lieux de cultes,

- les b�timents inscrit ou class�s,

- les locaux non chauff�s,

- les b�timents industriels, agricoles et artisanaux ne n�cessitant qu’une faible consommation pour le 
chauffage, l’ECS…,

- les b�timents ind�pendant dont la SHOB < 50 m2,

- les constructions provisoires (d’une dur�e de moins de 2 ans).

Rappel :
1�re cat�gorie : sup. � 1500 pers.
2e cat�gorie : de 701 � 1500 pers.
3e cat�gorie : de 301 � 700 pers.
4e cat�gorie : inf . � 300 pers.
(le public et le personnel)
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Méthode de calcul

• M�thode : calcul bas� sur les consommations r�elles � partir des 

factures d’�nergie (moyenne des 3 derni�res ann�es)

• Tous les usages de l’�nergie sont pris en compte

• Il n’y a pas de correction climatique

• La surface utilis�e est la SHON ou la surface utile (lorsqu’il s’agit 

d’un partie de b�timent)
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Affichage du DPE

Les b�timents publics se doivent d’�tre exemplaires, leurs 
gestionnaires doivent conna�tre et faire conna�tre la 
performance �nerg�tique de leurs b�timents.

• Le DPE doit �tre affich� de mani�re visible pour le public � proximit�
de l’entr�e principale ou du point d’accueil

• Toutes les pages du diagnostic doivent �tre affich�es en couleur,
• La premi�re page doit �tre visible par le public et doit faire au minimum un 

format A3,
• La version affich�e du DPE peut comporter plusieurs volets superpos�s, tous 

consultables par le public, ou plac�s c�te � c�te.
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Echelles
• 1�re �chelle bas�e sur la consommation d’�nergie primaire, 

coefficient de conversion :
– Electricit� : 2,58 kWh/kWh
– Autres �nergies : 1 kWh/kWh

• 2nde �chelle bas�e 

sur les �missions de CO2

• Indication des co�ts inh�rents aux consommations ou une 
�valuation (abonnement compris)

40Electricité autres usages

274GPL

Voir coefficients publiésRéseaux de chaleur

84Electricité moyenne (pour 
consommations réelles)

180Electricité chauffage

13Bois

234Gaz naturel

300Fioul domestique

gCO2/kWh PCIEnergie
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3 types de bâtiments

•B�timents � usage intermittent : 
� usage principal de bureau, d’administration ou d’enseignement

•B�timents � occupation continue :
H�pitaux, commissariats…

•Autres b�timents :
Salles de spectacles, salles de sport, gymnases…

Les seuils des classes de A � G (�nergie et CO2) diff�rent selon le type 
de b�timent.
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Bâtiments à usage intermittent
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Bâtiments à occupation permanente
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Autres bâtiments
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Qui peut produire les DPE de mon patrimoine ?

•Les diagnostiqueurs immobiliers existants (� r�server aux demandes 
ponctuelles, petits b�timents…), 

•Les bureaux d’�tudes �nergie pour les op�rations group�es, les 
b�timents tertiaires,

•Les syndicats d�partementaux d’�nergie,

•Les agences locales de l’�nergie sous certaines conditions.

•Dans tous les cas le diagnostiqueur doit �tre certifi� par un 
organisme accr�dit�.

Combien �a co�te ?

150 � 1000 euros par b�timent ; le prix est tr�s variable, selon la 
complexit� du b�timent, les donn�es fournies et surtout la demande.

DPE b�timents publics – Avril 2008

Certification des diagnostiqueurs

• Des organismes certificateurs sont accr�dit�s par le COFRAQ 

• Ce sont : SQI (Socotec) / AFAQ AFNOR / Veritas / DEKRA / SGS...

• Ces organismes sont alors en mesure de d�livrer les certifications �
des personnes physiques apr�s examen :

– Examen th�orique + Validation pratique

– Formation conseill�e mais pas de pr�-requis exig�

– Les comp�tences sont d�fini par l’arr�t� du 16 oct. 2006

– Validit� de 5 ans

– Contr�le en ann�e 2

– Co�t de la certification : 1000 � 1500 €
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Stratégie collectivité

Objectifs : 
Faire faire des DPE de qualit� et exploitables,

- Les donn�es agr�g�es peuvent alimenter une strat�gie de r�novation 
int�grant des crit�res �nerg�tiques si cela n’est pas d�j� fait,

- Pr�voir en parall�le des actions de sensibilisation (personnel et usager 
des b�timents).

Actions :
• rassembler toutes les donn�es consommations, surfaces, �tudes ou 

audits r�cents,
• faire diagnostiquer tous les b�timents (y compris les non soumis),
• r�diger un cahier des charges exigeant

– Agr�gation et pr�sentation des donn�es
– Pr�conisation de travaux argument�es et chiffr�es…
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Stratégie territoire

Trois options :

1. Le groupement propose aux communes ou �tablissements publics une 
assistance � la r�alisation :

- Cahier des charges commun

2. Le groupement fait faire pour le compte des communes (commande 
group�e) :

- Cahier des charges commun
- Rendu homog�ne
- Economie de moyens

3. Le groupement fait faire et assiste pour aller vers la r�alisation des 
travaux :

- Base de donn�es
- Strat�gie globale de r�novation
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Conclusions

• Il constitue un relais d’information, un outil de communication sur 
la ma�trise de l’�nergie (et des charges) en direction des �lus ou 
d�cideurs, du personnel et des utilisateurs.

• Les ma�tres d’ouvrage ont tout int�r�t � pr�parer le terrain.

• L’obligation prise � minima n’a pas grand int�r�t.

• Elle peut �tre transform�e en opportunit� pour s’engager dans une 
action collective (travaux, sensibilisation des usagers…).


